
  

 

COMMUNIQUÉ 

Strasbourg, le 21 octobre 2025 

 

Nomination de Madame Stéphanie Rist au ministère de la Santé 
 

Les Biologistes Médicaux saluent la nomination de Stéphanie Rist comme ministre de la 
Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées.  

« Nous saluons la nomination de Madame Rist et espérons qu’elle marquera une étape de 
dialogue renforcé entre les professionnels de santé et les pouvoirs publics. La biologie médicale 
est un pilier de la prévention, du diagnostic et du suivi thérapeutique : elle doit être pleinement 
reconnue comme telle dans les politiques de santé », déclare Lionel Barrand, président du 
syndicat Les Biologistes Médicaux. 

Dans ce contexte fort, Les Biologistes Médicaux souhaitent souligner plusieurs priorités 
essentielles pour garantir un accès durable, équitable et innovant à la biologie médicale : 

●​ Renforcer le maillage territorial des laboratoires et garantir un accès égalitaire aux 
examens biologiques sur tout le territoire ; 

●​ Mobiliser la biologie médicale au cœur de la prévention, du dépistage et du suivi, 
notamment dans les maladies chroniques et oncologiques ; 

●​ Soutenir l’innovation biologique et la valorisation des biomarqueurs pour une 
médecine toujours plus personnalisée et efficace ; 

●​ Promouvoir la reconnaissance du rôle des biologistes médicaux dans les politiques 
de santé publique et les décisions ministérielles. 

Le syndicat se tient prêt à travailler étroitement avec la nouvelle ministre pour relever les défis 
structurels du système de santé et conforter la place de la biologie médicale au cœur des 
politiques publiques. 

 
Lionel Barrand,  
Président Les biologistes Médicaux 
06 67 20 81 88 - president@lesbiomed.fr  
 

16 Rue Jean-Frédéric Oberlin, 67000 STRASBOURG      contact@lesbiologistesmedicaux.fr      www.lesbiologistesmedicaux.fr

 

mailto:president@lesbiomed.fr
mailto:contact@lesbiologistesmedicaux.frm
http://www.lesbiologistesmedicaux.fr

	 
	Nomination de Madame Stéphanie Rist au ministère de la Santé 

